
Le Protocole au Traité sur l'Antarctique, relatif à la protection 
de l'environnement 
PREAMBULE 

Les Etats Parties au présent Protocole au Traité sur l’Antarctique, ci-après désignés les Parties, 

Convaincus de la nécessité d'accroître la protection de l’environnement en Antarctique et des 
écosystèmes dépendants et associés; 

Convaincus de la nécessité de renforcer le système du Traité sur l’Antarctique de façon à ce que 
l’Antarctique soit à jamais réservé exclusivement à des fins pacifiques et ne devienne ni le théâtre 
ni l’enjeu de différends internationaux; 

Gardant à l’esprit le statut juridique et politique spécial de l’Antarctique et la responsabilité 
particulière incombant aux Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique de veiller à ce que 
toutes les activités menées en Antarctique soient conformes aux objectifs et aux principes de ce 
Traité; 

Rappelant la désignation de l’Antarctique comme Zone spéciale de conservation et les autres 
mesures adoptées dans le cadre du système du Traité sur l’Antarctique en vue de protéger 
l’environnement en Antarctique et les écosystèmes dépendants et associés; 

Reconnaissant en outre les possibilités uniques qu'offre l'Antarctique pour la surveillance 
scientifique de processus d'importance globale aussi bien que régionale et pour la recherche dans 
ce domaine; 

Réaffirmant les principes de conservation contenus dans la Convention sur la conservation de la 
faune et de la flore marines de l’Antarctique; 

Convaincus que le développement d'un régime global de protection de l’environnement en 
Antarctique et des écosystèmes dépendants et associés est de l'intérêt de l’humanité toute entière; 

Désireux de compléter à cette fin le Traité sur l’Antarctique; 

Sont convenus des dispositions qui suivent:  

ARTICLE 1 
DEFINITIONS 

Aux fins du présent Protocole: 

a) l’expression "Traité sur l’Antarctique" désigne le Traité sur l’Antarctique fait à 
Washington le ler décembre 1959; 

b) l’expression "zone du Traité sur l’Antarctique" désigne la zone à laquelle s'appliquent les 
dispositions du Traité sur l’Antarctique conformément à l’Article VI dudit Traité; 

c) l’expression "Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique" désigne les réunions 
prévues à l’Article IX du Traité sur l’Antarctique; 

d) l’expression "Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique" désigne les Parties 



contractantes au Traité sur l’Antarctique qui sont habilitées à désigner des représentants 
en vue de participer aux réunions prévues à l’Article IX dudit Traité; 

e) l’expression "système du Traité sur l’Antarctique" désigne le Traité sur l’Antarctique, les 
mesures en vigueur conformément audit Traité, ses instruments internationaux séparés 
associés en vigueur et les mesures en application conformément à ces instruments; 

f) l’expression "Tribunal arbitral" désigne le Tribunal arbitral constitué conformément à 
l’Appendice au présent Protocole, lequel en fait partie intégrante; 

g) le terme "Comité" désigne le Comité pour la protection de l’environnement constitué 
conformément à l’Article 11. 

ARTICLE 2 
OBJECTIF ET DÉSIGNATION 

Les Parties s'engagent à assurer la protection globale de l’environnement en Antarctique et des 
écosystèmes dépendants et associés. Elles conviennent, par le présent Protocole, de désigner 
l’Antarctique comme réserve naturelle, consacrée à la paix et à la science. 

ARTICLE 3 
PRINCIPES RELATIFS A LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

1. La protection de l’environnement en Antarctique et des écosystèmes dépendants et associés, 
ainsi que la préservation de la valeur intrinsèque de l’Antarctique, qui tient notamment à ses 
qualités esthétiques, à son état naturel et à son intérêt en tant que zone consacrée à la 
recherche scientifique, en particulier celle qui est essentielle pour comprendre 
l’environnement global, constituent des éléments fondamentaux à prendre en considération 
dans l’organisation et la conduite de toute activité dans la zone du Traité sur l’Antarctique. 

2. A cette fin: 

a) les activités menées dans la zone du Traité sur l’Antarctique sont organisées et conduites 
de façon à limiter leurs incidences négatives sur l’environnement en Antarctique et les 
écosystèmes dépendants et associés; 

b) les activités menées dans la zone du Traité sur l’Antarctique sont organisées et conduites 
de façon à éviter: 

i) des effets négatifs sur le climat ou les systèmes météorologiques; 
ii) des effets négatifs significatifs sur la qualité de l’air ou de l’eau; 

iii) des modifications significatives de l’environnement atmosphérique, terrestre 
(y compris aquatique), glaciaire ou marin; 

iv) des changements préjudiciables à la répartition, à la quantité ou à la capacité 
de reproduction d'espèces ou de populations d'espèces animales ou végétales; 

v) une mise en péril accrue des espèces en danger ou menacées, ou des 
populations de telles espèces; ou 

vi) la dégradation, ou le risque sérieux d'une telle dégradation, de zones ayant 
une importance biologique, scientifique, historique, esthétique ou naturelle; 

c) les activités dans la zone du Traité sur l’Antarctique sont organisées et menées sur la base 
d'informations suffisantes pour permettre l’évaluation préalable et l’appréciation éclairée 
de leurs incidences éventuelles sur l’environnement en Antarctique et sur les écosystèmes 
dépendants et associés, ainsi que sur la valeur de l’Antarctique pour la conduite de la 
recherche scientifique; ces appréciations tiennent pleinement compte: 

 



i) de la portée de l’activité, notamment son domaine, sa durée et son intensité; 
ii) des incidences cumulatives de l’activité, tant par son effet propre qu'en 

combinaison avec d'autres activités dans la zone du Traité sur l’Antarctique; 
iii) de l’effet dommageable que peut éventuellement avoir l’activité sur toute 

autre activité dans la zone du Traité sur l’Antarctique; 
iv) de la disponibilité de technologies et de procédures permettant de s'assurer 

que les opérations sont sans danger pour l’environnement; 
v) de l’existence de moyens de surveillance des principaux paramètres relatifs à 

l’environnement ainsi que des composantes des écosystèmes, de manière à 
identifier et à signaler au plus tôt tout effet négatif de l’activité et à apporter 
aux modalités opérationnelles toute modification qui serait nécessaire à la 
lumière des résultats de la surveillance ou d'une amélioration de la 
connaissance de l’environnement en Antarctique et des écosystèmes 
dépendants et associés; et 

vi) de l’existence de moyens d'intervention rapides et efficaces en cas 
d'accidents, en particulier lorsque ceux-ci peuvent avoir des répercussions sur 
l’environnement; 

d) une surveillance régulière et efficace est assurée afin de permettre l’évaluation de 
l’incidence des activités en cours, y compris la vérification des effets prévus; 

e) une surveillance régulière et efficace est assurée afin de faciliter la détection précoce des 
éventuels effets imprévus des activités menées tant à l'intérieur qu'à l’extérieur de la zone 
du Traité sur l’Antarctique, sur l’environnement en Antarctique ainsi que sur les 
écosystèmes dépendants et associés. 

3. Les activités sont organisées et conduites dans la zone du Traité sur l’Antarctique de façon à 
accorder la priorité à la recherche scientifique et à préserver la valeur de l’Antarctique en tant 
que zone consacrée à la recherche, y compris celle qui est considérée comme essentielle pour 
la compréhension de l’environnement global. 

4. Les activités entreprises dans la zone du Traité sur l’Antarctique relatives aux programmes de 
recherche scientifique, au tourisme et à toutes les autres activités gouvernementales ou non 
gouvernementales dans la zone du Traité sur l’Antarctique pour lesquelles une notification 
préalable est requise conformément à l’Article VII, paragraphe 5, du Traité sur l’Antarctique, 
y compris les activités associées de soutien logistique: 

a) se déroulent d'une façon compatible avec les principes du présent Article; et 
b) sont modifiées, suspendues ou annulées, si elles ont ou si elles risquent d'avoir sur 

l’environnement en Antarctique ou sur les écosystèmes dépendants et associés, des 
incidences incompatibles avec ces principes. 

ARTICLE 4 
RELATIONS AVEC LES AUTRES COMPOSANTES DU SYSTEME DU TRAITE SUR 
L'ANTARCTIQUE 

1. Le présent Protocole complète le Traité sur l’Antarctique; il ne modifie ni n'amende ce Traité. 
2. Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte aux droits et obligations qui 

résultent pour les Parties audit Protocole d'autres instruments internationaux en vigueur dans 
le cadre du système du Traité sur l’Antarctique. 

 



 
 
 
ARTICLE 5 
CONFORMITE AVEC LES AUTRES COMPOSANTS DU SYSTEME DU TRAITE SUR 
L'ANTARCTIQUE 

Les Parties agissent en consultation et en coopération avec les Parties contractantes aux autres 
instruments internationaux en vigueur dans le cadre du système du Traité sur l’Antarctique et 
avec leurs institutions respectives, en vue d'assurer la réalisation des objectifs et des principes du 
présent Protocole et en vue d'éviter toute entrave à la réalisation des objectifs et des principes de 
ces instruments ou toute incompatibilité entre la mise en œuvre de ces instruments et du présent 
Protocole. 

ARTICLE 6 
COOPERATION 

1. Les Parties coopèrent pour organiser et conduire des activités dans la zone du Traité sur 
l’Antarctique. A cette fin, chaque Partie s'efforce: 

a) de promouvoir des programmes d'intérêt scientifique, technique et éducatif, menés en 
coopération et concernant la protection de l’environnement en Antarctique et des 
écosystèmes dépendants et associés; 

b) d'apporter aux autres Parties une assistance adéquate pour la préparation des 
évaluations d'impact sur l’environnement; 

c) de satisfaire aux demandes d'information présentées par d'autres Parties concernant 
tout risque éventuel pour l’environnement en Antarctique et de fournir à celles-ci une 
assistance en vue de réduire à un niveau minimum les effets des accidents 
susceptibles de nuire à l’environnement en Antarctique ou aux écosystèmes 
dépendants et associés; 

d) de consulter les autres Parties au sujet du choix des sites d'implantation de bases et 
d'autres installations en projet, de façon à éviter les effets cumulatifs entraînés par 
leur concentration excessive quel qu'en soit l’emplacement; 

e) le cas échéant, d'entreprendre des expéditions conjointes et de partager l’utilisation 
des bases et autres installations; et 

f) d'exécuter toute mesure qui pourrait être acceptée lors des Réunions consultatives du 
Traité sur l’Antarctique. 

2. Chaque Partie s'engage, dans la mesure du possible, à partager les informations susceptibles 
d'être utiles aux autres Parties dans l’organisation et la conduite de leurs activités dans la zone 
du Traité sur l’Antarctique afin de protéger l’environnement en Antarctique et les 
écosystèmes dépendants et associés. 

3. Les Parties coopèrent avec celles d'entre elles qui peuvent exercer une juridiction sur des 
zones adjacentes à la zone du Traité sur l’Antarctique, afin que les activités menées dans 
celle-ci n'aient pas d'incidences négatives sur l’environnement dans ces zones. 

ARTICLE 7 
INTERDICTION DES ACTIVITES RELATIVES AUX RESSOURCES MINERALES 

Toute activité relative aux ressources minérales, autre que la recherche scientifique, est interdite. 



ARTICLE 8 
EVALUATION D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

1. Les activités envisagées, visées au paragraphe 2 ci-après, sont soumises aux procédures 
prévues à l’Annexe I pour l’évaluation préalable de leur impact sur l’environnement en 
Antarctique ou sur les écosystèmes dépendants ou associés, selon qu'elles sont identifiées 
comme ayant: 

a) un impact moindre que mineur ou transitoire 
b) un impact mineur ou transitoire ou 
c) un impact supérieur à un impact mineur ou transitoire. 

2. Chaque Partie s'assure que les procédures d'évaluation prévues à l’Annexe I sont appliquées 
lors du processus de préparation des décisions concernant toute activité entreprise dans la 
zone du Traité sur l’Antarctique relatives aux programmes de recherche scientifique, au 
tourisme et à toutes les autres activités gouvernementales et non gouvernementales dans la 
zone du Traité sur l’Antarctique pour lesquelles une notification préalable est requise par 
l’Article VII, paragraphe 5, du Traité sur l’Antarctique, y compris les activités associées de 
soutien logistique. 

3. Les procédures d’évaluation prévues à l’Annexe I s'appliquent à tout changement intervenu 
dans une activité, que celui-ci résulte d'une augmentation ou d'une diminution de l’intensité 
d'une activité existante, de l’adjonction d'une activité, de la mise hors service d'une 
installation, ou de toute autre cause. 

4. Lorsque des activités sont organisées conjointement par plusieurs Parties, les Parties 
concernées désignent une d'entre elles pour coordonner la mise en œuvre des procédures 
relatives à l’évaluation d'impact sur l’environnement prévues à l’Annexe I. 

ARTICLE 9 
ANNEXES 

1. Les Annexes au présent Protocole font partie intégrante de celui-ci. 
2. Les Annexes additionnelles aux Annexes I à IV peuvent être adoptées et prendre effet 

conformément à l’Article IX du Traité sur l'Antarctique. 
3. Les amendements et modifications aux Annexes peuvent être adoptés et prendre effet 

conformément à l’Article IX du Traité sur l’Antarctique. Cependant, toute Annexe peut 
prévoir elle-même que ces amendements et modifications prennent effet de manière 
accélérée. 

4. Sauf si une Annexe en dispose autrement quant à l’entrée en application de tout amendement 
ou modification la concernant, les Annexes et tous les amendements et modifications s'y 
rapportant qui ont pris effet conformément aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, prennent effet 
pour une Partie contractante au Traité qui n'est pas Partie consultative à ce Traité, ou qui ne 
l’était pas au moment de leur adoption, quand le Dépositaire aura reçu notification de leur 
approbation par cette Partie contractante. 

5. Sauf dans la mesure où une Annexe en dispose autrement, les Annexes sont soumises aux 
procédures de règlement des différends établies aux Articles 18 à 20. 

ARTICLE 10 
REUNIONS CONSULTATIVES DU TRAITE SUR L'ANTARCTIQUE 

1. Sur la base des meilleurs avis scientifiques et techniques disponibles, les Réunions 



consultatives du Traité sur l’Antarctique: 

a) définissent, conformément aux dispositions du présent Protocole, la politique 
générale de protection globale de l’environnement en Antarctique et des écosystèmes 
dépendants et associés; et 

b) adoptent les mesures relatives à la mise en œuvre du présent Protocole conformément 
à l’Article IX du Traité sur l’Antarctique. 

2. Les Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique supervisent les travaux du Comité et 
font pleinement appel à ses avis et recommandations dans l’exécution des tâches mentionnées 
au paragraphe 1 ci-dessus, de même qu'aux avis du Comité scientifique pour la recherche en 
Antarctique. 

ARTICLE 11 
COMITÉ POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

1. Il est crée, par le présent Protocole, le Comité pour la protection de l’environnement. 
2. Chaque Partie a le droit d'être membre du Comité et d'y nommer un représentant qui peut être 

accompagné d'experts et de conseillers. 
3. Le statut d'observateur au sein du Comité est ouvert à toute Partie contractante au Traité sur 

l’Antarctique qui n'est pas Partie au présent Protocole. 
4. Le Comité invite le Président du Comité scientifique pour la recherche en Antarctique et le 

Président du Comité scientifique pour la conservation de la faune et de la flore marines de 
l’Antarctique à participer à ses sessions en tant qu'observateurs. Le Comité peut également, 
avec l’approbation de la Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique, inviter toute autre 
organisation scientifique, environnementale et technique appropriée pouvant contribuer à ses 
travaux, à participer à ses sessions en tant qu'observateur. 

5. Le Comité présente un rapport sur chacune de ses sessions à la Réunion consultative du 
Traité sur l’Antarctique. Le rapport traite de tous les sujets abordés au cours de la session et 
reflète les opinions exprimées. Il est distribué aux Parties et aux observateurs assistant à la 
session avant d'être rendu public. 

6. Le Comité adopte son règlement intérieur, qui est soumis à l’approbation de la Réunion 
consultative du Traité sur l’Antarctique. 

ARTICLE 12 
FONCTIONS DU COMITÉ 

1. Le Comité a pour fonction de donner des avis et de formuler des recommandations aux 
Parties sur la mise en œuvre du présent Protocole, y compris ses Annexes, pour examen au 
cours des Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique; il exerce toute autre fonction 
qui pourrait lui être confiée par les Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique. Il 
donne, en particulier, des avis sur: 

a) l’efficacité des mesures prises conformément au présent Protocole; 
b) la nécessité de mettre à jour, de renforcer ou d'améliorer ces mesures de quelque façon 

que ce soit; 
c) la nécessité, le cas échéant, d'adopter des mesures supplémentaires, notamment de 

nouvelles annexes; 
d) l’application et la mise en œuvre des procédures d’évaluation d'impact sur 

l’environnement prévues à l’Article 8 et à l’Annexe I; 



e) les moyens de réduire à un niveau minimum ou d'atténuer les effets sur l’environnement 
des activités dans la zone du Traité sur l’Antarctique; 

f) les procédures relatives à des situations qui exigent une action urgente, notamment des 
mesures d'intervention dans des situations critiques pour l’environnement; 

g) le fonctionnement et le développement du système de zones protégées de l’Antarctique; 
h) les procédures d'inspection, y compris les modèles de rapports et les listes de contrôle 

pour la conduite des inspections; 
i) la collecte, l’archivage, l’échange et l’évaluation des informations concernant la 

protection de l’environnement; 
j) l’état de l’environnement en Antarctique; et 
k) les besoins en matière de recherche scientifique y compris dans le domaine de la 

surveillance de l’environnement, relatifs à la mise en œuvre du présent Protocole. 

2. Dans le cadre de ses fonctions, le Comité consulte, le cas échéant, le Comité scientifique pour 
la recherche en Antarctique, le Comité scientifique pour la conservation de la faune et de la 
flore marines de l’Antarctique et d'autres organisations scientifiques, environnementales et 
techniques appropriées. 

ARTICLE 13 
RESPECT DU PRESENT PROTOCOLE 

1. Dans les limites de sa compétence, chaque Partie prend les mesures appropriées, y compris 
l’adoption de lois et de règlements, des actions administratives et des mesures coercitives, 
pour garantir le respect du présent Protocole. 

2. Chaque Partie déploie les efforts appropriés, compatibles avec la Charte des Nations Unies, 
afin que nul ne s'engage dans une activité quelconque qui soit contraire au présent Protocole. 

3. Chaque Partie notifie à toutes les autres Parties les mesures qu'elle adopte conformément aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus. 

4. Chaque Partie appelle l’attention de toutes les autres Parties sur toute activité qui, selon elle, 
porte atteinte à la mise en œuvre des objectifs et principes du présent Protocole. 

5. Les Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique appellent l’attention de tout Etat qui 
n'est pas Partie au présent Protocole sur toute activité de cet Etat, de ses organismes, 
entreprises publiques, personnes physiques ou morales, navires, aéronefs ou autres moyens de 
transport, qui porte atteinte à la mise en œuvre des objectifs et principes du présent Protocole. 

ARTICLE 14  
INSPECTION 

1. Afin de promouvoir la protection de l’environnement en Antarctique et des écosystèmes 
dépendants et associés, et d'assurer le respect du présent Protocole, les Parties consultatives 
au Traité sur l’Antarctique prennent, individuellement ou conjointement, des dispositions 
pour procéder à des inspections qui seront effectuées par des observateurs conformément à 
l’Article VII du Traité sur l’Antarctique. 

2. Les observateurs sont: 

a) les observateurs désignés par toute Partie, qui sont ressortissants de cette Partie; et 
b) tout observateur désigné au cours des Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique 

pour effectuer des inspections conformément aux procédures qui seront arrêtées par une 
Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique. 



3. Les Parties coopèrent pleinement avec les observateurs qui effectuent des inspections et 
s'assurent que lors des inspections, les observateurs ont accès à toutes les parties des stations, 
installations, équipements, navires et aéronefs, ouverts à l’inspection conformément à l’article 
VII, paragraphe 3, du Traité sur l’Antarctique, ainsi qu' à tous les documents qui y sont tenus 
et sont exigés en vertu du présent Protocole. 

4. Les rapports d'inspection sont adressés aux Parties dont les stations, installations, 
équipements, navires ou aéronefs font l’objet de ces rapports. Après que ces Parties ont eu la 
possibilité de les commenter, les rapports et tous les commentaires les concernant sont 
transmis à toutes les Parties et au Comité, examinés au cours de la Réunion consultative du 
Traité sur l’Antarctique qui suit, puis rendus publics. 

ARTICLE 15 
ACTIONS EN CAS D'URGENCE 

1. Afin de réagir aux situations critiques pour l’environnement dans la zone du Traité sur 
l’Antarctique, chaque Partie convient: 

a) de mettre en place des mesures en vue de réagir de manière rapide et efficace aux cas 
d'urgence qui pourraient survenir dans le déroulement des programmes de recherche 
scientifique, des activités touristiques et de toute autre activité gouvernementale ou non 
gouvernementale dans la zone du Traité sur l’Antarctique pour lesquels une notification 
préalable est requise par l’Article VII, paragraphe 5, du Traité sur l’Antarctique, y 
compris les activités associées de soutien logistique; et 

b) d'établir des plans d'urgence pour faire face aux incidents susceptibles d'avoir des effets 
négatifs sur l’environnement en Antarctique ou sur les écosystèmes dépendants et 
associés. 

2. A cette fin, les Parties: 

a) coopèrent pour élaborer et mettre en œuvre ces plans d'urgence; et 
b) établissent des procédures en vue d'une notification immédiate et d'une action en 

coopération en cas de situation critique pour l’environnement. 

3. Pour la mise en œuvre du présent Article, les Parties sollicitent l’avis des organisations 
internationales appropriées. 

ARTICLE 16 
RESPONSABILITE 

Conformément aux objectifs du présent Protocole pour la protection de l’environnement en 
Antarctique et des écosystèmes dépendants et associés, les Parties s'engagent à élaborer des règles 
et procédures relatives à la responsabilité pour dommages résultant d'activités se déroulant dans la 
zone du Traité sur l’Antarctique et couvertes par le présent Protocole. Ces règles et procédures 
seront incluses dans une ou plusieurs Annexes qui seront adoptées conformément à l’Article 9, 
paragraphe 2. 

ARTICLE 17 
RAPPORT ANNUEL DES PARTIES 

1. Chaque Partie établit un rapport annuel sur les mesures qu'elle a prises pour mettre en œuvre 



le présent Protocole. Ce rapport inclut les notifications faites conformément à l’Article 13, 
paragraphe 3, les plans d'urgence établis conformément à l’Article 15, ainsi que toutes les 
autres notifications et informations requises par le présent Protocole, qui ne sont visées par 
aucune autre disposition relative à la transmission et l’échange d'information. 

2. Les rapports établis conformément au paragraphe 1 ci-dessus sont distribués à toutes les 
Parties et au Comité, examinés au cours de la Réunion consultative du Traité sur 
l’Antarctique qui suit, et rendus publics. 

ARTICLE 18 
REGLEMENT DES DIFFERENDS 

En cas de différend relatif à l'interprétation ou à l’application du présent Protocole, les 
parties au différend se consultent dès que possible, à la demande de l’une d'entre elles, en vue de 
régler le différend par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, 
de règlement judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

 
 
ARTICLE 19 
CHOIX DE LA PROCEDURE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS 

1. Lors de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation du présent Protocole 
ou au moment où elle y adhère, ou à tout autre moment par la suite, chaque Partie peut 
choisir, par déclaration écrite, un des deux moyens indiqués ci-après, ou les deux, pour régler 
les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application des Articles 7, 8 et 15 et, sauf si une 
Annexe en dispose autrement, des dispositions de toute Annexe, ainsi que de l’Article 13, 
dans la mesure ou celui-ci se rapporte à ces Articles et dispositions: 

a) la Cour internationale de Justice; 
b) le Tribunal arbitral. 

2. Une déclaration faite aux termes du paragraphe 1 ci-dessus n'affecte pas l’application de 
l’Article 18 et de l’Article 20, paragraphe 2. 

3. Une Partie qui n'a pas fait de déclaration aux termes du paragraphe 1 ci-dessus, ou dont la 
déclaration faite en vertu dudit paragraphe n'est plus en vigueur, est réputée avoir accepté la 
compétence du Tribunal arbitral. 

4. Lorsque les parties à un différend ont accepté le même mode de règlement, le différend ne 
peut être soumis qu'à ce mode, à moins que les parties n'en conviennent autrement. 

5. Lorsque les parties à un différend n'ont pas accepté  le même mode de règlement, ou si elles 
ont l’une et l’autre accepté  les deux modes, le différend ne peut être soumis qu'au Tribunal 
arbitral, à moins que les parties n'en conviennent autrement. 

6. Une déclaration faite aux termes du paragraphe 1 ci-dessus reste en vigueur jusqu'à son 
expiration conformément à ses dispositions ou pendant trois mois après le dépôt d'une 
notification écrite de révocation effectuée auprès du Dépositaire. 

7. Une nouvelle déclaration, une notification de révocation ou l’expiration d'une déclaration 
n'affecte en aucune manière les procédures en cours devant la Cour internationale de Justice 
ou le Tribunal arbitral, à moins que les parties au différend n'en conviennent autrement. 

8. Les déclarations et notifications visées au présent Article sont déposées auprès du 
Dépositaire, qui en transmet copie à toutes les Parties. 



ARTICLE 20 
PROCEDURE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS 

1. Si les parties à un différend relatif à l’interprétation ou à l’application des Articles 7, 8 ou 15 
ou, sauf si une Annexe en dispose autrement, des dispositions de toute Annexe, ou de 
l’Article 13, dans la mesure ou celui-ci s'applique à ces Articles et dispositions, ne sont pas 
convenues d'un moyen de le régler dans un délai de 12 mois à partir de la demande de 
consultation prévue à l’Article 18, le différend est soumis à règlement, à la demande d'une 
quelconque partie au différend, selon la procédure prévue par l’Article 19, paragraphes 4 et 5. 

2. Le Tribunal arbitral n'est pas compétent pour rendre une décision ou statuer sur toute question 
relevant de l’Article IV du Traité sur l’Antarctique. En outre, aucune disposition du présent 
Protocole ne peut être interprétée comme conférant compétence ou juridiction à la Cour 
internationale de Justice ou à tout autre tribunal constitué dans le but de régler des différends 
entre les Parties pour rendre une décision ou statuer sur toute question relevant de l’Article IV 
du Traité sur l’Antarctique. 

 
 
 
ARTICLE 21 
SIGNATURE 

Le présent Protocole est ouvert à la signature à Madrid le 4 octobre 1991, puis à Washington 
jusqu'au 3 octobre 1992 par tout Etat qui est Partie contractante au Traité sur l’Antarctique. 

ARTICLE 22 
RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ADHESION 

1. Le présent Protocole est soumis à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation des Etats 
signataires. 

2. Après le 3 octobre 1992, le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout Etat qui est 
Partie contractante au Traité sur l’Antarctique. 

3. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion sont déposés 
auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, désigné par le présent Protocole comme 
le Dépositaire. 

4. Après la date d'entrée en vigueur du présent Protocole, les Parties consultatives au Traité sur 
l’Antarctique ne se prononcent pas sur une notification concernant le droit d'une Partie 
contractante au Traité sur l’Antarctique de nommer des représentants qui participeront aux 
Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique conformément à l’article IX, paragraphe 2, 
du Traité sur l’Antarctique, à moins que cette Partie contractante n'ait d'abord ratifié, accepté 
, approuvé ce Protocole, ou qu'elle n'y ait adhéré. 

ARTICLE 23 
ENTREE EN VIGUEUR 

1. Le présent Protocole entre en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion par tous les Etats qui 
sont Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique à la date d'adoption du présent 
Protocole. 

2. Pour chacune des Parties contractantes au Traité sur l’Antarctique qui, postérieurement à la 



date d'entrée en vigueur du présent Protocole, dépose un instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ce Protocole entre en vigueur le trentième jour 
suivant ce dépôt. 

ARTICLE 24 
RESERVES 

Aucune réserve au présent Protocole n’est permise. 

ARTICLE 25 
MODIFICATION OU AMENDEMENT 

1. Sous réserve des dispositions de l’Article 9, le présent Protocole peut être modifié ou amendé 
à tout moment, conformément aux procédures prévues à l’Article XII, paragraphe 1, alinéas 
a) et b), du Traité sur l’Antarctique. 

2. Si, à l’expiration d'une période de 50 ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
Protocole, l’une quelconque des Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique le demande 
au moyen d'une communication adressée au Dépositaire, une conférence se tiendra aussitôt 
que possible pour réexaminer le fonctionnement du présent Protocole. 

3. Une modification ou un amendement proposé au cours de toute Conférence de réexamen 
convoquée conformément au paragraphe 2 ci-dessus est adopté à la majorité des Parties, y 
compris les trois quarts des Etats qui sont Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique au 
moment de l’adoption du présent Protocole. 

4. Une modification ou un amendement adopté selon le paragraphe 3 ci-dessus entre en vigueur 
après sa ratification, acceptation, approbation ou adhésion par les trois quarts des Parties 
consultatives au Traité sur l’Antarctique, y compris la ratification, acceptation, approbation 
ou adhésion par tous les Etats qui sont Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique au 
moment de l’adoption du présent Protocole. 

5.  

a) En ce qui concerne l’Article 7, l’interdiction des activités relatives aux ressources 
minérales de l’Antarctique qui y figure continue, à moins que ne soit en vigueur un 
régime juridique obligatoire concernant lesdites activités qui comporte des dispositions 
agréées pour déterminer si toute activité de cette nature est acceptable et, dans 
l’affirmative, sous quelles conditions. Ce régime doit sauvegarder pleinement les intérêts 
de tous les Etats mentionnés à l’article IV du Traité sur l’Antarctique et appliquer les 
principes qui y sont énoncés. Par conséquent, si une modification ou un amendement de 
l’article 7 est proposé au cours d'une Conférence de réexamen prévue au paragraphe 2 ci-
dessus, cette modification ou cet amendement doit inclure un tel régime juridique 
obligatoire. 

b) Si une telle modification ou un tel amendement n'est pas entré en vigueur dans un délai 
de trois ans à compter de la date de son adoption, toute Partie peut ensuite notifier à tout 
moment au Dépositaire son retrait du présent Protocole, et ce retrait prend effet deux ans 
après réception de la notification par le Dépositaire. 

ARTICLE 26 
NOTIFICATIONS PAR LE DEPOSITAIRE 

Le Dépositaire notifie à toutes les Parties contractantes au Traité sur l’Antarctique: 



a) les signatures du présent Protocole et le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 

b) la date d'entrée en vigueur du présent Protocole ainsi que celle de toute Annexe 
additionnelle à celui-ci; 

c) la date d'entrée en vigueur de tout amendement ou de toute modification concernant ce 
Protocole; 

d) le dépôt de déclarations et notifications faites conformément à l’Article 19; et 
e) toute notification reçue conformément à l’Article 25, paragraphes 5, alinéa b). 

ARTICLE 27 
TEXTES AUTHENTIQUES ET ENREGISTREMENT AUPRES DES NATIONS UNIES 

1. Le présent Protocole, rédigé en langues anglaise, espagnole, française et russe, chaque 
version faisant également foi, est déposé aux archives du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, qui en transmet des copies certifiées conformes à toutes les Parties contractantes 
au Traité sur l’Antarctique. 

2. Le présent Protocole sera enregistré par le Dépositaire conformément aux dispositions de 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

 
 
APPENDICE AU PROTOCOLE 
ARBITRAGE 
ARTICLE 1 

1. Le Tribunal arbitral est constitué et fonctionne conformément au Protocole, y compris le 
présent Appendice. 

2. Le Secrétaire auquel il est fait référence dans le présent Appendice est le Secrétaire général 
de la Cour permanente d'Arbitrage. 

ARTICLE 2 

1. Chaque Partie a le droit de désigner trois Arbitres au plus, l’un d'eux au moins étant désigné 
dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur du présent Protocole pour ladite 
Partie. Chaque Arbitre doit avoir l’expérience des affaires de l’Antarctique, connaître de 
manière approfondie le droit international et jouir de la plus haute réputation d'impartialité, de 
compétence et d'intégrité. Les noms des personnes ainsi désignées constituent la liste des 
Arbitres. Chaque Partie doit à tout moment maintenir le nom d'au moins un Arbitre sur la 
liste. 

2. Sous réserve du paragraphe 3 ci-après, un Arbitre désigné par une Partie reste sur la liste 
pendant une période de cinq ans et peut être désigné par cette Partie pour de nouvelles 
périodes de cinq ans. 

3. Une Partie qui a désigné un Arbitre peut retirer le nom de celui-ci de la liste. En cas de décès 
d'un Arbitre ou si, pour une raison quelconque, une Partie retire de la liste le nom d'un Arbitre 
désigné par elle, la Partie qui a désigné l’Arbitre en question en informe sans tarder le 
Secrétaire. Un Arbitre dont le nom est retiré de la liste continue d'exercer ses fonctions au 
sein de tout Tribunal arbitral ou il était appelé à siéger jusqu'à la conclusion de la procédure 
devant le Tribunal arbitral. 

4. Le Secrétaire s'assure qu'une liste des Arbitres désignés en vertu du présent Article est 
conservée et tenue à jour. 



ARTICLE 3 

1. Le Tribunal arbitral se compose de trois Arbitres qui sont nommés comme suit: 

a) La partie au différend engageant la procédure nomme un Arbitre qui peut être de ses 
ressortissants, choisi sur la liste visée à l’Article 2. Cette nomination doit figurer dans la 
notification prévue à l’Article 4. 

b) Dans les 40 jours suivant la réception de cette notification, l’autre partie au différend 
nomme le deuxième Arbitre, qui peut être de ses ressortissants, choisi sur la liste prévue à 
l’Article 2. 

c) Dans les 60 jours suivant la nomination du deuxième Arbitre, les parties au différend 
nomment d'un commun accord le troisième Arbitre en le choisissant sur la liste prévue à 
l’Article 2. Le troisième Arbitre ne peut être ni un ressortissant d'une partie au différend, 
ni une personne désignée pour la liste prévue à l’Article 2 par une partie au différend, ni 
de la même nationalité que l’un ou l’autre des deux premiers Arbitres. Le troisième 
Arbitre préside le Tribunal arbitral. 

d) Si le deuxième Arbitre n'a pas été nommé dans le délai prévu, ou si les parties au 
différend ne se sont pas accordées dans le délai prévu pour la nomination du troisième 
Arbitre, l’Arbitre ou les Arbitres sont nommés, à la demande de l’une quelconque des 
parties au différend et dans un délai de 30 jours à compter de la réception de ladite 
demande, par le Président de la Cour internationale de Justice parmi les noms figurant sur 
la liste visée à l’Article 2 et sous réserve des conditions énoncées aux alinéas b) et c) ci-
dessus. Dans l’exercice des fonctions qui lui sont conférées par le présent alinéa, le 
Président de la Cour consulte les parties au différend. 

e) Si le Président de la Cour internationale de Justice se trouve dans l’incapacité d'exercer 
les fonctions qui lui sont conférées à l’alinéa d) ci-dessus, ou s'il à la nationalité de l’une 
des parties au différend, ces fonctions sont exercées par le Vice-Président de la Cour; 
toutefois, si le Vice-Président se trouve dans l’incapacité d'exercer ces fonctions ou s'il 
est de la nationalité de l’une des parties au différend, ces fonctions sont exercées par le 
plus ancien des membres de la Cour qui soit disponible et qui ne soit pas de la nationalité 
de l’une des parties au différend. 

2. Tout poste vacant est pourvu de la manière prévue pour la nomination initiale. 
3. Dans tout différend impliquant plus de deux Parties, celles qui ont le même intérêt nomment 

conjointement un arbitre dans le délai prévu au paragraphe 1, alinéa b), ci-dessus. 

ARTICLE 4 

La partie au différend qui engage une procédure la notifie par écrit à l’autre partie ou aux autres 
parties au différend ainsi qu'au Secrétaire. Cette notification comprend un exposé de la demande 
et des motifs qui la fondent. La notification est transmise par le Secrétaire à toutes les autres 
Parties. 

ARTICLE 5 

1. Sauf accord contraire des parties au différend, l’arbitrage a lieu à La Haye, où sont 
conservées les archives du Tribunal arbitral. Le Tribunal arbitral adopte son propre 
règlement. Ce règlement garantit pleinement à chaque partie au différend la possibilité d'être 
entendue et de présenter ses arguments; il garantit également que la procédure est menée 
promptement. 



2. Le Tribunal arbitral peut connaître des demandes reconventionnelles entraînées par le 
différend et se prononcer sur celles-ci. 

ARTICLE 6 

1. Lorsqu'il se considère prima facie compétent en vertu du Protocole, le Tribunal arbitral peut: 

a) à la demande de l’une quelconque des parties à un différend, indiquer les mesures 
conservatoires qu’il estime nécessaires pour préserver les droits de chacune d'elles; 

b) prescrire toutes les mesures conservatoires qu’il estime appropriées, au vu des 
circonstances, pour prévenir un dommage sérieux à l’environnement en Antarctique ou 
aux écosystèmes dépendants et associés. 

2. Les parties au différend se conforment sans tarder à toute mesure conservatoire prescrite 
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus, dans l’attente de la sentence prévue 
par l’article 10. 

3. Nonobstant la période de temps établie à l’article 20 du présent Protocole, une partie au 
différend peut demander, à tout moment, par une notification faite à l’autre partie ou aux 
autres parties au différend et au Secrétaire conformément à l’Article 4, que le Tribunal 
arbitral soit constitué d'extrême urgence pour indiquer ou prescrire des mesures 
conservatoires urgentes conformément au présent Article. Dans un tel cas, le Tribunal arbitral 
est constitué dès que possible conformément à l’Article 3, à la différence que les délais 
prévus aux alinéas b), c) et d) du paragraphe 1 de l’article 3, sont ramenés à 14 jours dans 
chaque cas. Le Tribunal arbitral statue sur la demande de mesures conservatoires urgentes 
dans un délai de deux mois à compter de la nomination de son Président. 

4. Lorsque le Tribunal arbitral a rendu sa décision sur une demande de mesures conservatoires 
urgentes conformément au paragraphe 3 ci-dessus, le règlement du différend est effectué 
conformément aux Articles 18, 19 et 20 du Protocole. 

 
 
ARTICLE 7 

Toute Partie qui estime avoir un intérêt juridique, soit général soit particulier, auquel la sentence 
d'un Tribunal arbitral pourrait porter une atteinte substantielle, peut intervenir dans la procédure, 
à moins que le Tribunal arbitral n'en décide autrement. 

ARTICLE 8 

Les parties au différend facilitent le travail du Tribunal arbitral; en particulier, conformément à 
leur législation et en utilisant tous les moyens dont elles disposent, elles lui fournissent tous les 
documents et renseignements pertinents et lui permettent, si nécessaire, de convoquer des témoins 
ou des experts et de recueillir leurs dépositions. 

ARTICLE 9 

Si l’une des parties au différend ne comparaît pas devant le Tribunal arbitral ou omet de faire 
valoir ses moyens, toute autre partie au différend peut demander au Tribunal arbitral de continuer 
la procédure et de rendre sa sentence. 



Manuel du CPE: Le Protocole relatif à la protection de l’environnement 

ARTICLE 10 

1. Le Tribunal arbitral statue sur les différends qui lui sont soumis, sur la base des dispositions 
du Protocole et des autres règles et principes applicables du droit international qui ne sont pas 
incompatibles avec ces dispositions. 

2. Le Tribunal arbitral peut statuer ex aequo et bono sur un différend qui lui est soumis, si les 
parties au différend en conviennent. 

ARTICLE 11 

1. Avant de rendre sa sentence, le Tribunal arbitral s'assure qu’il est compétent pour 
connaître du différend et que la demande ou demande reconventionnelle est fondée en 
fait et en droit. 

2. La sentence doit être motivée et elle est communiquée au Secrétaire qui la transmet à 
toutes les Parties. 

3. La sentence est définitive et obligatoire à l’égard des parties au différend et de toute 
Partie au Protocole qui est intervenue dans la procédure; elle est exécutée sans délai. Le 
Tribunal arbitral interprète la sentence à la demande de toute partie au différend ou de 
toute Partie qui est intervenue. 

4. La sentence n' a force obligatoire que pour l’affaire en cause. 
5. Sauf décision contraire du Tribunal arbitral, les frais du Tribunal arbitral, y compris la 

rémunération des arbitres, sont supportés à parts égales par les parties au différend. 

ARTICLE 12 

Toutes les décisions du Tribunal arbitral, y compris celles visées aux Articles 5, 6 et 11, sont 
prises par les arbitres, qui ne peuvent s'abstenir de voter, à la majorité des voix. 

ARTICLE 13 

1. Cet Appendice peut être amendée ou modifiée par une mesure adoptée conformément à 
l’Article IX, paragraphe 1, du Traité sur l’Antarctique. A moins que cette mesure n'en dispose 
autrement, l’amendement ou la modification est considéré comme approuvé et prend effet un 
an après la clôture de la Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique au cours de laquelle 
il a été adopté, à moins qu'une ou plusieurs Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique 
ne notifient au Dépositaire durant cette période qu'elles souhaitent une extension de cette 
période ou qu'elles ne peuvent approuver la mesure en cause. 

2. Tout amendement ou toute modification du présent Appendice qui prend effet conformément 
au paragraphe 1 ci-dessus, prend ensuite effet à l’égard de toute autre Partie à la date de 
réception par le Dépositaire de la notification d'approbation faite par celle-ci. 

 


